
(articles L 2123-20-1 du code des collectivités territoriales)

Fonction

Taux indemnité

de base "VOTE"

Hors Majoration

(en % de l'indice

Brut terminal

de la fonction

Publique)

(1)

Taux "VOTE"

Majoré au titre

"de la DSU"

(2) (*)

Taux Majoration

Appliqué au titre

"Commune chef lieu" :

1 – de département

2 – d'arrondissement

3 – de canton

(3) (*)

Taux Majoration

Appliqué au titre

"Station touristique"

1 – commune

de – 5 000 hab

2 - commune

De + 5 000 hab

(4) (*)

Taux Majoration

Appliqué au titre

"Commune

sinistrée"

(5) (*)

TOTAL

En %

(6)

 Maire 44,50% 61,61% 6,68% / / 68,29%

 1er adjoint au maire 19,00% 22,80% 2,85% / / 25,65%

2ème adjoint au maire 19,00% 22,80% 2,85% / / 25,65%

 3ème adjoint au maire 19,00% 22,80% 2,85% / / 25,65%

 4ème adjoint au maire 19,00% 22,80% 2,85% / / 25,65%

 5ème adjoint au maire 19,00% 22,80% 2,85% / / 25,65%

 6ème adjoint au maire 19,00% 22,80% 2,85% / / 25,65%

 7ème adjoint au maire 19,00% 22,80% 2,85% / / 25,65%

 8ème adjoint au maire 19,00% 22,80% 2,85% / / 25,65%

 9ème adjoint au maire 19,00% 22,80% 2,85% / / 25,65%

 conseiller municipal (A) 6,00%

 conseiller municipal (A) 6,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 6,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

 conseiller municipal (A) 4,00%

2 :  (Taux max strate supérieur  x Taux voté) / Taux max strate

5 : Commune sinistrée  = % d'immeubles sinistrés

     Elles sont fixées en fonction des moyens des collectivités.

Nom de la commune :  VILLE D'AUCHEL

Population totale : 10 344 habitants au 01/01/2020

3 : Commune chef lieu de département = 25% x taux voté

     Commune chef lieu d'arrondissement = 20% x taux voté

     Commune chef lieu de canton = 15% x taux voté

4 : Station touristique commune de – 5 000 hab = 50% x taux voté

     Station touristique commune de + 5 000 hab = 25% x taux voté

TABLEAU ANNEXE RECAPITULATIF DE L'ENSEMBLE

 DES INDEMNITES DE FONCTIONS ALLOUEES AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

1 :  Cf L2123-20 et suivants du CGCT

6 : Commune avec  majoration DSU = (2) + éventuellement [(3) + (4)+(5)]

     Commune sans  majoration DSU = (1) + éventuellement [(3) + (4)+(5)]

(A) Conseillers municipaux délégués si délégation de fonctions du maire

OU Conseillers municipaux pour l'exercice effectif de leurs fonctions

(*) Chaque majoration s'applique sur le taux voté précisé en colonne (1)

     Les majorations ne sont pas obligatoires. 
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Cession de terrains à la société « GGP IMMO » 
Parcelles cadastrées section AL 626 – 627 – 206 - 475 – RD 183E  

 
République française 

Liberté – Egalité - Fraternité 
 
 

Département du PAS-DE-CALAIS 
         Commune d’AUCHEL 
Arrondissement de BETHUNE 
     

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

Le Maire de la Ville d’Auchel certifie que la convocation du Conseil Municipal et le compte-rendu de la présente délibération ont 

été affichés à la Mairie, conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Séance ordinaire du 7 janvier 2020 
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���������������������������������en l’Hôtel de Ville d’Auchel��������������������������������� ���������!"##$"#�������%�

Conseillers en exercice : 

Etaient présents : Philibert BERRIER – Marie-Pierre HOLVOET – Michel VIVIEN – Gladys BECQUART –  Richard NOWAK – 

Laure BLASZCZYK – Maryvonne BAYART – Daniel PETIT – Martine DERLIQUE – Serge BOY – Marie-Rose DUCROCQ – 

Philippe DUMOULIN – Brigitte KUBIAK – Ingrid STIEVENARD – Véronique CLERY –-- Vicky DISSOUS -- Hervé DUQUESNE – 

Carine RENAULT – Cécile LEPICARD --–– Nicole BENOIT-  Bruno ROUX - Brigitte THIERENS -- Franck FOUCHER  – Joël 

CATHELAIN -- Michèle JACQUET. 

Absents ayant donné procuration Guy BETOURNE à Philibert BERRIER - Jean-Philippe VISEUX à Daniel PETIT - Pauline 

BOULENT à Laure BLASZCZYK 

Etaient absents :  André THELLIER   

Véronique CLERY a été élue secrétaire de séance 

 La S.C.I « GGP IMMO », Société Civile Immobilière dont le Siège Social est à HELLEMMES-LILLE, 
3 rue du Prieuré, représentée par son Gérant, Monsieur Jean-Marie ZODO ou toute autre personne 
physique ou morale pouvant s’y substituer, se propose d’acquérir les terrains figurant au cadastre de ladite 
commune, RD 183E, section AL numéro 626 d’une superficie de 27 m², AL 627 d’une superficie de 4 593 
m², AL 206 d’une superficie de 232 m² et AL 475 d’une superficie de 116 m². 
 
 Ces terrains cadastrés section AL 626 pour 27 m², AL 627 pour 4 593 m², AL 206 pour 232 m², 
AL 475 pour 116 m² ont été estimés par le Service des Domaines à 149 000 € (estimation jointe en 
annexe). 

 
 Il est donc demandé à l’Assemblée d’autoriser le Maire à : 
 

� Vendre les terrains cadastrés section AL 626 pour 27 m², AL 627 pour 4 593 m², AL 206 
pour 232 m², AL 475 pour 116 m², à la S.C.I « GGP IMMO », 

 
� Signer les actes relatifs à la vente de ces terrains cadastrés section AL 626 pour 27 m², AL 

627 pour 4 593 m², AL 206 pour 232 m², AL 475 pour 116 m² à la S.C.I « GGP IMMO » ou 
tout autre personne physique ou morale pouvant s’y substituer 

 
Après en avoir délibéré,  
 
le Conseil Municipal, 
 

Accusé de réception en préfecture
062-216200485-20200107-AG-070120-06-DE
Date de télétransmission : 08/01/2020
Date de réception préfecture : 08/01/2020



A l’unanimité,  
 
Autorise le Maire à :  
 

� Vendre les terrains cadastrés section AL 626 pour 27 m², AL 627 pour 4 593 m², AL 
206 pour 232 m², AL 475 pour 116 m², à la S.C.I « GGP IMMO », 

 
� Signer les actes relatifs à la vente de ces terrains cadastrés section AL 626 pour 27 

m², AL 627 pour 4 593 m², AL 206 pour 232 m², AL 475 pour 116 m² à la S.C.I « GGP 
IMMO » ou tout autre personne physique ou morale pouvant s’y substituer 

 
            
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal  
Délibéré en séance les jour, mois et an susdits        
      
certifiée exécutoire compte tenu        
de la transmission en Sous- Préfecture 
et  de la publication le : 8 janvier 2020       
          Fait à AUCHEL, 
          le 8 janvier 2020 
 
           Le Maire 
          �
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